
Chambre des Représentants. 

SÉA1"CE DU 20 NOVEMBRE 1891. 

Aulol'isalion 11our le Gouvrrncmcnt de régulariser les ccncesslens de 
lrnmways ocf reyées 1•:n· les cnnnnunes antèrleurement à la loi du 
!J juillet 1 ~7 lS (1). 

~ 

Amendement p1·éscnté par M. HAl'iSSE:"'iS. 

Parngraphe additionnel à l'article unique: 

A leur expiration qui ne pourra dépasser le temps restant à courir d'après 
les cahiers des charges, ni être reculée au delà de cinquante ans à dater de la 
promulgation de la présente loi, ces concessions seront considérées comme 
n'ayant' jamais existé, et l'tlat, les provinces et les communes reprendront 
chacun leur liberté d'action en cc qui concerne ln partie du domaine public 
qui leur appartient. 

L. HA~SSf.NS. 

(1) Projet de loi, n° 22G (session de 18~0--18!> 1 ). 
1:~j)pOrt, u0 ~52 (session <le J8GO-ISJI). 


